
L’homosexualité en France et la loi, une longue lutte vers l’égalité 
 

Après la Seconde Guerre mondiale, le droit de la famille évolue progressivement afin d’accorder des droits identiques au 
père et à la mère. Sous l’effet des transformations de la société française, l’institution du mariage se redéfinit elle aussi, 
entrainant parfois des débats violents. 

 
Quelques dates marquant la reconnaissance de l’homosexualité en France 

 1981, l’homosexualité n’est plus reconnue comme maladie mentale en France (il faut attendre 1990 pour que 
l’OMS le fasse dans le monde) 

 4 aout 1982 : dépénalisation de l’homosexualité 

 15 septembre 1999 : le Pacte civil de solidarité (PACS) 

 2003 : crime homophobe, même peine que les crimes racistes 

 2004 : propos homophobes réprimés comme les propos racistes 

 23 avril 2013 : mariage pour tous 

 2016 : loi autorisant les homosexuels à donner leur sang (interdit depuis 1983 à cause du SIDA) 

 15 octobre 2019 : vote de l’extension de la PMA aux femmes seules et en couples 
 
Le PACS défendu à l’Assemblée nationale 

 
 

L’année 2012-2013 : le mariage pour tous, un débat « passionné » 
Le « baiser de Marseille » en oct. 2012 
Pour choquer les opposants au mariage pour tous, deux 
amies s’embrassent. Cette photographie devient rapidement 
célèbre. 

Les opposants au mariage pour tous en janvier 2013 
Manifestation à Paris contre le projet de loi ouvrant le 
mariage aux couples de personnes de même sexe. 

  
 
Le mariage pour tous, une exigence d’égalité 

 

 
 



Des violences homophobes encore trop présentes 

 

 

Tribune des parlementaires LREM en faveur de l’extension de la PMA à toutes 

 
 
La PMA en Europe 

Questions 
 
1. Relevez les évolutions de la société française 
justifiant le PACS et l’extension de la PMA. 
 
2. Expliquez pourquoi, les réformes touchant à la 
famille et à la procréation se déroulent  dans un climat 
« passionnel ». 
 
3. Pouvez-vous trouver une explication à la hausse 
des violences homophobes en 2013 ? 
 
4. Indiquez les éléments montrant que ces réformes 
souhaitent répondre à une exigence d’égalité. 
 

Pour continuer de vous informer, le reportage suivant  
https://france3-regions.francetvinfo.fr/nouvelle-
aquitaine/du-pacs-a-la-pma-trente-ans-de-combats-
pour-l-egalite-des-droits-2099857.html 
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